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plus bas il dit
: TwpUudinem materterx et amiu m^^iiàlïi^

cooperies, &c., V. 19.

Grotius, d. eap. 5, §. 13, remarque que la défense des ma-
riages dans les degrés «primés par le Lévifique, n'était pas
particuliènj aux Israélites

; qu'elle n'était qu'un renouvelle
ment d'une déf mgB générale que Dieu en avait faite à tous les
hommes, depuis que le genre humain avait été asser multiplié
pour que le mariage des frères et des sœurs ne fut plus né-
cessaira

;
puisque la transgressioa qui en avait été faite par

les peuples de Canaan, est traitée d'abomination
; ne pollua-mtm m omnibus his quitus contaminalœ sunt gentes quas ego vil

ciam ante ccnspectumvestrum, et quitus polluta est terra
; Lévit

XVIII, 24. La tradition s'en était conservée dans le paga-
nisme. ^ "

f 154.J L'affinilé de la ligne collatérale était aussi, par la loidu Levitique, à l'égard de certaines personnes, un empoche
ment de mariage. Cette loi défendait d'épouser la femme
de son Irere

: lyta- duxerit uxorem fratris, rem faeit illicitam
(Sauf dans le cas auquel elle n'aurait laissé aucuns enfans'
auquel cas le frère du défunt, non seulement pouvait, maïs
devait l'épouser, ad sustincndam semen fratri suo. Deuteron
XXV. 5.) Lévit. 20. 21

;
et au chapitre 18, V. 16. Turpitudinem

uxons fratris tut non revelabis, quia tui^pitudo fratris tut est •

c était le crime dont Saint Jean Bte. reprit Hérode, qui avai't
épouse Hérodiade, veuve de son frère. Saint Jean disait à
Hérode, non licet tibi habere eam

; Math. XI\\ Y. 4.

fi 58.] Depuis, la discipline s'est établie que le maria^r
entre alRns devait être défendu dans tous les môme degrés
dans lesquels il est défendu entre parens Ua raison, dit-on
pour laquelle lemarirge est défendu entre parents c'est parce'
qu 11 est dit dans la loi du Lévitique : Omnis homo ad propin-
quant sanguinis sui non aceedet, ut non revelet turpitudinem

|160.j Depuis ce temns. Irs marinoow^ .......
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